
La réforme clarifiera les compétences de
chacun des échelons administratifs, facili-
tera des regroupements et permettra
l’achèvement de la carte de l’intercommu-
nalité. Elle donnera à notre pays une
dizaine de très grandes villes et créera un
mandat de conseiller territorial en fusion-
nant les mandats de conseiller général et
régional.
Par ailleurs, j’ai été un des premiers 
députés à signer la proposition de résolu-
tion élaborée par le groupe UMP de
l’Assemblée Nationale pour, principale-
ment, l’interdiction de la Burqua. J’ai éga-
lement signé la proposition de loi visant à
lutter contre l’absentéisme scolaire. ▲
Jean-Pierre Schosteck est au service 
de ses concitoyens afin d’améliorer 
leur vie quotidienne, c’est ce qu’il 
démontre à l’Assemblée Nationale. 
N’hésitez pas à le contacter 
au 0140636787 
ou à jpschosteck@assemblee-nationale.fr

Le jeu des dix erreurs, pardon horreurs…

Une équipe d’élus autour de 
Jean-Didier BERGER

Ensemble pour faire bouger Clamart ! 

Jean-Didier BERGER
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J ’ai l’honneur de vous représenter au sein
du Conseil Régional d’Ile-de-France.
Agir pour notre Région. Avec Valérie
Pécresse, nous travaillons sur les dos-

siers prioritaires : développement économique,
logement, transports et éducation. Nous recher-
chons les solutions pragmatiques pour que l’argent
des Franciliens soit utilisé à bon escient. 
Préparer l’avenir de Clamart. Parce que nous ren-
controns souvent les mêmes difficultés au niveau
local et régional, la politique régionale sera en
phase avec les besoins des Clamartois pour nous
doter d’un réseau de transports efficaces,
construire des logements de qualité accessibles
aux classes moyennes et favoriser l’accession à la

propriété,  mettre en valeur notre Région, pour la
rendre attractive et développer l’emploi, restaurer
la sécurité dans les lieux publics… autant d’enjeux
cruciaux que je défendrai pour vous. 
Mieux vous informer. Précédemment, Clamart avait
déjà un maire conseiller régional, qui  vous informait...
à la veille des élections! Ce n’est pas ma conception de
l’élu local. Je vous rendrai compte régulièrement de
mon action par le biais de ce journal, de mon blog et des
cafés-débats que j’organise dans tous les quartiers
afin de vous écouter pour mieux agir.  
J’ai également été élu à la commission permanente
qui examine avant chaque séance plénière l’ensem-
ble des dossiers du conseil régional. Cette
confiance qui m’est témoignée me donne l’occasion

de défendre notre ville, notre circonscription, notre
département et plus largement notre région au
sein de cette commission stratégique.
Clamart autrement. J’invite à me rejoindre toutes
celles et tous ceux qui aiment leur ville, qui veulent
être force de proposition et améliorer la vie quoti-
dienne des Clamartois, et j'aurai à coeur de les
défendre face aux choix idéologiques de l’actuelle
municipalité. 
Ensemble, nous pouvons faire avancer Clamart
autrement. ▲ Jean-Didier Berger

Écouter pour agir 
à Clamart

Jean-Pierre SCHOSTECK, votre député,
est également Premier Vice Président de
l’Association des Maires de France et à ce
titre,  il affirme son soutien à la réforme
territoriale engagée par le Gouvernement.
« Résolument dans la Réforme!

Résolument dans l’Action ! »

Philippe PEMEZEC:
«Ligne à très haute tension: 

forcer le destin»

C‘est un projet hors normes, bénéfique
pour le paysage, l’environnement et le
potentiel économique : l’enfouissement
de la ligne à très haute tension qui sur-
plombe le Haut-Clamart peut devenir
une réalité. Pour financer les études
préalables, l’Etat, EDF, la Ville du
Plessis-Robinson, tout le monde est prêt
à faire un effort financier, à l’exception
de M. le maire de Clamart qui veut en
tirer les bénéfices sans mettre la main à
la poche. Clamartois : si ce projet voit le
jour, c’est parce que nous aurons forcé
le destin, face à une municipalité de
Clamart sourde aux préoccupations des
habitants et aveugle au point de laisser
massacrer toute une partie du bois
autour de la fameuse ligne. Je compte
sur Jean-Didier Berger et l’équipe d’op-
position pour rester vigilants sur ce dos-
sier et leur apporterai tout le soutien
nécessaire, en m’appuyant sur le
Département et le Gouvernement. ▲

Philippe Pemezec
Vice-président du Conseil général

des Hauts-de-Seine

Jean-Didier Berger a été élu à la
commission permanente au sein du
Conseil Régional.

Jean-Didier Berger et Christine Quillery,
Conseillers municipaux du groupe UMP
Nouveau Centre.

Jean-Didier BERGER • Écouter pour agir • 7 avenue Jean-Baptiste Clément, 92140 Clamart 
jeandidierberger@hotmail.com • www.jeandidierberger.com�

Rejoignez-nous�!��Vous�voulez�nous�aider�dans�notre�action�pour�Clamart :

� je veux vous aider et souhaite être contacté par l’équipe de Jean-Didier BERGER
� je souhaite que mon nom soit publié dans le cadre d’un prochain comité 

de soutien à Jean-Didier BERGER
� je souhaite aider financièrement l’action de Jean-Didier BERGER et de son

équipe en versant un don de :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . €

Chèque à rédiger à l’ordre de « AFPPEA », (Association de Financement du Parti Politique Ecouter pour
Agir) qui vous établira le reçu prévu par l’article L 52-10 du Code Electoral ouvrant à déductibilité fiscale, qu’il faudra join-
dre à votre déclaration d’impôts. Les dons sont déductibles, à hauteur de 66 % des sommes versées, sur le montant de
votre imposition, dans le cadre de la législation en vigueur.

Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Téléphone portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . E-mail :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Merci de retourner ce coupon-réponse à : Jean-Didier BERGER • Écouter pour agir • 7 avenue Jean-Baptiste Clément, 92140 Clamart

Les dons sont déductibles à 66% de l'impôt sur le revenu. 
En faisant un chèque de 30 €, l'effort réel n'est que de 10 €.

Pour retrouver le Clamart engagé 

et être informé de l’actualité 

clamartoise, un seul site :

www.jeandidierberger.com 

Être élu, oui, mais avant tout être utile!

Régionales 2010 : grande réunion
publique à Issy-les-Moulineaux avec
Valérie Pécresse, André Santini, Roger
Karoutchi  et Christine Lagarde.

plus de 200 Clamartois(es) à l’occasion
de la galette 2010 d’Ecouter pour Agir.

1 Le carosse du maire
2 Ils montent pour les contribuables clamartois
3 Elle s'en est allée de Clamart
4 Les Verts en voulaient, le maire ne l'a pas fait
5 C'est gris, c'est du cube et ça envahit Clamart
6 L'activité principale du maire à chaque élection
7 Un flop et un plouf du maire au Jardin Parisien
8 C'est une menace pour tous les propriétaires à

Clamart
9 Communauté imposée
10 Elle pèse dans nos porte-monnaie

Solution du jeu sur le site :
www.jeandidierberger.com
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LECLAMART ENGAGÉ

L 'hiver dernier, le bois saccagé provoquait une très
haute tension à Clamart. Un panneau annonçait

un « élagage » pour sécuriser les pylônes qui s’est
transformé en un véritable «massacre  à  la  tronçon-
neuse». Des centaines d'arbres abattus creusent
dans le bois une plaie béante large de plusieurs
dizaines de mètres.
La nouvelle se propage en quelques jours et
toute la ville est aux abois.
Si la tempête de 1999 avait relativement
épargné notre forêt, celle de cet hiver lais-
sera longtemps un paysage de désolation.
Jean-Didier Berger, avec l’appui des habi-
tants du quartier, lance une pétition pour que
cessent ces massacres et propose l’enfouis-
sement de la ligne à Très Haute Tension.
Face à la réprobation unanime, le maire
tente de se raccrocher aux branches et se
dit responsable de rien et au « courant » de
pas grand-chose.
Fidèle à sa posture habituelle, le maire élec-
trisé à la perspective de gagner quelques
voix diffuse sa contre-pétition. Une diversion
qui ne trompe personne : depuis des
années, il est en conflit avec les villes voi-
sines qui s’engagent financièrement dans le
projet alors qu’il a lâché moins de 18 % du
montant nécessaire à l’étude préalable sur
Clamart.
Belle logique : il débranche l’antenne relais
téléphonique mais refuse de financer l’en-

fouissement de la ligne THT qui envoie ses rayons sur
550 élèves du collège des Petits Ponts, 1500 élèves
du Conservatoire et des dizaines d’autres logements.
Vous avez dit principe de précaution? Les Verts en
ont pris un maximum en ne disant rien alors qu’ils sont
au cœur de l’exécutif municipal.

Voirie abandonnée. Le maire veut faire croire
que la voirie à Clamart est abandonnée par le

Conseil Général… Seul problème, l’essentiel de
la voirie est municipale, pas départementale.

Mieux, le Conseil général
a versé 1469000 € pour
notre voirie soit une aug-
mentation de 12 % en un
an. Son président,
Patrick Devedjian, a eu
les pires difficultés pour
obtenir une réponse à
ses propositions concer-
nant le quartier de La
Fourche, du fait de dés-
accords entre le maire et
le Conseiller Général
Vert de Clamart. Pendant
ce temps, l’avenue
Marguerite Renaudin
attend toujours, les rues
du quartier Schneider
sont traitées au compte-
goutte et les herbes
folles poussent sur les
trottoirs défoncés.

« Procès dur » ! Le
maire, Président de
Clamart Habitat, a
engagé une énième

procédure judiciaire contre le Conseil
Général à propos de subventions sur les
logements sociaux. Le juge estimant que
Clamart était largement aidé, a condamné le
maire à verser une amende de 5 000 € !
Depuis, le directeur de Clamart Habitat qui
refusait de cautionner le maire dans ses pro-
cès à répétition a été remercié avec une
indemnité considérable. Amendes, procès
perdus, indemnités de licenciement : voilà où
passe l’argent des locataires de Clamart
habitat et du contribuable.

Ligne THT : dernière minute. Lors de la
dernière réunion chez le sous-préfet le 8 juin
dernier concernant l'enfouissement de la
ligne Très Haute Tension, le maire était une
nouvelle fois absent. Ses représentants ont
maintenu la position blocante de Clamart en
refusant toujours de payer la somme néces-
saire et pourtant modeste pour réaliser
l'étude préalable. Jean-Didier Berger a souli-
gné l'irresponsabilité de cette équipe qui
retarde un projet d'intérêt général et un nou-
veau rendez-vous a été fixé avec le sous-pré-
fet pour le mois de septembre.  Ensemble,
restons mobilisés pour faire pression sur la
mairie et enfouir la ligne à Très Haute
Tension. 

stop aux PKtastrophes !place ratée…
Arbres coupés, pavillons rasés,

UNE BANQUISE À CLAMART?
Brrrrrrrrrrrrrr…

EN BREF

Le journal de l’opposition
Clamart engagé n°2 –  Juin 2010 Directeur de la publication : Jean-Didier BERGER

AUX ARBRES... CITOYENS !

EXPRO-PRIEZ

L es Clamartois ont trouvé très choquant,
Que la mairie jette à la benne sans discernement

Des livres rares, et reliés cuir d'auteurs éminents.
Indignés, ils ont manifesté leur écœurement
De voir considérer tant d’œuvres inestimables comme des encombrants !
Est-ce ainsi que l'on honore «LA Martine» ou Chateaubriand?

Nous déplorons cette bêtise de la mairie,
Tenue dans l'ignorance par des élus non érudits,
Nous donnant ainsi une impression de grande impéritie.
Certains jugeront cette affaire comme une étourderie
Ne méritant pas de rejeter sur le maire le discrédit,
ou à plus forte raison… de le clouer au pilori.

Ces fâcheuses circonstances révèlent de flagrantes évidences :
L'incompétence du maire pour défaut de surveillance,
Ses défaillances, triste résultat de ses absences,
Son insouciance de la littérature en France,
Son ignorance du patrimoine de Clamart qui en subit les conséquences,
Responsable et coupable… quelle sera la sentence?

Pour certains à Clamart, la corres-
pondance de l’opposition n’a pas

de secret…
Jean-Didier Berger a déposé deux
plaintes pour faux et usage de faux
contre X et pour violation du secret de
la correspondance.
Jugez plutôt.
Le sous-préfet reçoit un courrier
déposant un recours contre un élu de
la majorité… signé du responsable du
groupe UMP à la Mairie de Clamart.
Seul problème: Jean-Didier Berger
n’a jamais écrit ce courrier…
La réponse du sous-préfet à Jean-
Didier Berger, pourtant confidentielle,
est ouverte, tamponnée par la mairie,
annotée, diffusée dans plusieurs ser-
vices et chez des élus sauf UN: l’inté-
ressé.
Le courrier ouvert a été purement et
simplement classé… jusqu’à ce que

Jean-Didier Berger en réclame une
copie. Deux plaintes ont donc été
déposées et l’affaire jugée sérieuse.
Le commissariat de Clamart a été
dessaisi au profit de la brigade de
sûreté départementale.
Ces méthodes rappellent de très
mauvais souvenirs et nous renvoient
à une période où dans certains pays
à l’Est, l’opposition n’avait pas droit de
« cité ».
À la mairie, on jette les livres d’auteurs
à la poubelle et on conserve les let-
tres.

PS: j’ai oublié ce qu’il fallait faire de
cette phrase. Il me semble qu’il fallait
la supprimer…
« Une mention manuscrite  ressem-
blant  à  l’écriture  caractéristique d’un
certain élu de Clamart indique claire-
ment « faire une copie à Momo! ».

Courrier detourné

L a réfection de la place de la Mairie en
pavés chinois est achevée. Près de 3 mil-
lions d’euros coulés dans le béton. Mais

pour quel résultat?
Les Clamartois attendaient un lieu de rencontres,
attractif, dynamique et embelli comme il en existe
dans les villes voisines : une place vivante où chacun
aurait plaisir à rester pour discuter. Froide, vide,
impersonnelle, cette banquise sans fleur ni saveur ne
semble être appréciée que par le maire, ses élus
porte-parole et quelques supporters. Comme élé-
ments de confort, des bancs de pierre déposés sur ce
no man’s land que certains appellent la place du
maire… C’est à la fois un échec esthétique, symbole
du mauvais goût de cette équipe en matière d’urba-
nisme, un coup dur pour les commerçants qui souf-
frent de la suppression massive de stationnement et

l’expression d’une hypocrisie sociale quand on sait
dans quelles conditions les ouvriers chinois travaillent
pour extraire ces pavés…
Avec le maire, la question des droits de l’homme est
une géométrie variable : il y a peu, il discourait sur les
drames tibétains et aujourd’hui, il commerce avec leur
persécuteur jusqu’à se rendre à Shanghai pour cou-
per un ruban.
Cette place est aussi le symbole d’une démocratie
bafouée. Une réunion alibi composée de quelques
résidents et militants pour donner une façade démo-
cratique. Au final, 51000 Clamartois mis devant le fait
accompli !
Et la sécurité? Toujours pas de vidéosurveillance mais
toujours les regroupements, la mendicité, et l’inci-
visme.
Tout va bien, Madame la Banquise, pourrait-on dire !

patrimoine en berne
LIVRES A LA BENNE, 

pour eux !
Le Maire voulait les exproprier, ils se sont mobilisés, ils

ont gagné… Fin de la partie me direz-vous? Et bien
non! Malgré les avis négatifs des commissaires enquê-
teurs, le maire persiste dans son obstination bétonnière.
Modification des déclarations d’utilité publique, recherche
de commissaires plus conciliants et retour à la case
départ.
Si l’union fait la force, la division crée la fragilité. Cette
« élégante » méthode semble être la plus appréciée du
maire.
Acte un: lâcher sur une ou deux décisions après avoir
tendu l’élastique au maximum. « Je voulais détruire des
pavillons, j’en détruis moins » claironne-t-il et tant pis pour
ceux qui dans tous les cas seront priés de partir.
Acte deux: le maire sépare les projets pour ne pas retrou-
ver tous les mécontents dans la même salle.
À Clamart, le béton avance et nul n’est à l’abri. Le maire
peut décider à tout moment via Clamart Habitat d’élever
un mur de 18 mètres devant votre fenêtre de salon. Et
surtout, gardez le sourire: à la moindre contestation, vous
seriez étiqueté d’anti-social.

ENQUÊTE
PUBLIQUE
Une nouvelle enquête publique concer-

nant les expropriations de la rue des
Monts aura lieu jusqu'au 30 juin. Le commis-
saire enquêteur recevra au 4e étage du cen-
tre administratif :
• le lundi 14 juin de 15h à 18h,
• le lundi 21 juin de 10h à 13h
• le mardi 29 juin de 15h à 18h.
Participez nombreuses et nombreux à cette
enquête publique pour qu’elle permette à
nouveau de délivrer des avis négatifs sur
ces projets de densification massive qui
sont imposés à des quartiers entiers.
Attention, le béton, ça n’arrive pas qu’aux
autres !

CHERCHEZ 
le Maire !

PLACE DE LA MAIRIE : DANSE AVEC LES OURS
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